
Pour retrouver son ancienneté générale des services : 

1- Aller sur l’intranet de votre académie,  

Pour la région Poitou-Charentes : https://www.intra.ac-poitiers.fr/ 

 

 

2-Saisissez ici vos identifiants 
professionnels (envoyés par les 
services académiques à chaque 
enseignant  en début d’année) 

3-Cliquez sur I-professionnel 



 

 

 

4-Saisissez à nouveau  vos 
identifiants professionnels 
(comme pour l’accès à 
l’intranet) 

5-Cliquez sur « Votre dossier » 

6-Puis choisissez l’onglet 

« Anciennetés » 



 

Votre ancienneté générale de services est 
indiquée ici 

7-Imprimez votre document en cliquant ici 
et joignez-le à votre demande  de mutation 
(formulaire n°1) 


